
Le Maire de Vineuil Saint Firmin (60500) 1 rue de la Duchesse de Chartres a désigné l’ADICO sis à Beauvais (60000), 2 rue Jean Monnet en qualité de délégué 
à la protection des données. 
Les données recueillies dans ce formulaire sont destinées pour étudier votre dossier et traiter votre demande d’inscription scolaire. Elles sont conservées jusqu’à 
la fin de scolarité de votre enfant. Ce traitement est basé sur le consentement des personnes concernées Les données ne sont destinées qu’à la Mairie de Vineuil 
Saint Firmin et ne sont transmises à aucun tiers hormis la directrice de l’école.  
Conformément aux articles 15 à 22 du règlement 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, 
d’effacement, de limitation, d’opposition et de portabilité des données vous concernant.  
Pour exercer ces droits, nous vous invitons à nous contacter. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser 
une réclamation en ligne ou par voie postale à la CNIL. 

 

MAIRIE DE VINEUIL SAINT-FIRMIN 
 

1 Rue Duchesse de Chartres 
60500 VINEUIL-SAINT-FIRMIN 

03.44.57.06.05 
site internet : www.vineuilsaintfirmin.fr 

 
 
 

ANNEE SCOLAIRE 2026/2027 
 

ENFANTS HABITANTS HORS DE LA COMMUNE DE VINEUIL SAINT FIRMIN 
 

NOM Prénom des parents: …………………………………………………………………. 
Adresse : ……………………………………………………………………………………… 
Téléphone fixe : ……………………………Téléphone portable : …………………………. 
 
NOM Prénom Date de  

Naissance 
Ecole fréquentée en 
2025/2026 

Ecole demandée 
2026/2027 

 
……………………. 
 
……………………. 
 
……………………. 
 

 
…………… 
 
…………… 
 
…………… 

 
………….. 
 
………….. 
 
………….. 

 
…………………….. 
 
…………………….. 
 
…………………….. 

 
……………….. 
 
……………….. 
 
……………….. 

 
Pourquoi ne souhaitez-vous pas que cet enfant soit scolarisé dans votre commune ?  
………………………………………………………………………………………………….. 
 
Observations que vous désirez nous communiquer : 
………………………………………………………………………………………………….. 
 
Date :…………………………………………                Signature : 
 
 
RESERVE AU MAIRE DE LA COMMUNE DE RESIDENCE  porter une croix dans la (les) case(s) 
intéressée(s) : 
 

-obligations professionnelles des parents ……………………………………..….… 
-commune de résidence qui n’assure pas directement ou indirectement …….….. 

      - la restauration et la garde des enfants ………………………………….……   . … 
- raisons médicales ……………………………………………………………..… … 
- frère ou sœur dans la même école……………………………………………… … 
- autres cas………………………………………………………………………… … 

 
AVIS DU MAIRE DE LA COMMUNE DE RESIDENCE : 
…………………………………………………………………………………………………. 
 
Date :…………………………………………                Signature : 
 
 
DECISION DU MAIRE DE VINEUIL SAINT FIRMIN :  
……………………………………………………………………………………………………… 
 
Date :………………………………………     Signature : 


